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EEXXTTRRAAIITT  DDUU  RREEGGIISSTTRREE  DDEESS  

DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL 
 
 

 
L’an deux mille dix-neuf, le deux juillet à vingt heures zéro minute, 
Le Conseil municipal de la Commune de Saint Michel le Cloucq, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur BILLAUD Yves, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 27 juin 2019 
 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
 
Etaient présents : Mmes, Agnès Cognée, Florence Houssin Tourane, Patricia Nardin, Pierrette Raguin, 
MM Yves Billaud, Dominique Charbonneau, Pascal Gaignet, Francis Guillon, Jacques Hilaireau. 
 
Etait excusés : Estelle Bazanté (bon à pouvoir à Francis Guillon), Alain Brondy (bon à pouvoir à Pascal 
Gaignet), Laurent Lafficher, Frédéric Métais (bon à pouvoir à Yves Billaud). 
Etait absente : Anita Pouzin 
 
Nombre de votants : 12 
 
Secrétaire : Patricia NARDIN 

 

 
_____________________ 

 
 

OBJET : 1 – Bilan de la concertation et arrêt du PLU 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal les conditions dans lesquelles la révision du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de la commune a été élaborée, à quelle étape de la procédure elle se situe, 
et présente le projet du PLU. 

 
Il dresse le bilan de la concertation annexée à la présente délibération et présente les 

observations émises par les habitants de la commune, les associations et les autres personnes 
intéressées. Il présente également les modifications qui ont été apportées au projet de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) pendant la durée de la concertation. 

 
La procédure de révision du document d'urbanisme initiée en 2017 a abouti au dossier de projet 

de révision du PLU. Celui-ci doit être à présent arrêté par le conseil municipal avant d'être transmis 
pour avis aux personnes publiques associées, à l’autorité environnementale, aux communes limitrophes 
et aux établissements publics de coopération intercommunale directement intéressés et soumis 
ultérieurement à enquête publique. 

 
Le dossier d’arrêt du PLU comprend :  

 Le Rapport de présentation 

 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 Le règlement écrit 

 Le règlement graphique 

 Les annexes (servitudes, annexes sanitaires, délibérations, …) 
- - - 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 123-9, L 300-2 et R 123-18 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 6 novembre 2012 ayant approuvé le Plan Local 

d’Urbanisme actuel, 
 



Vu la délibération du conseil municipal en date du 11 avril 2017 ayant prescrit la révision du 
document d'urbanisme, 

 
Vu le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement 

durable ayant eu lieu au sein du conseil municipal les 15 mai 2018 et 12 mars 2019; 
 
Vu le projet de révision du PLU et notamment le rapport de présentation, le projet 

d'aménagement et de développement durable, le règlement, les documents graphiques et les annexes; 
 
Vu le bilan de la concertation, 
 
Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques 

mentionnées aux articles L.132-7 à 10 et L.153-8 à 11 du Code de l’Urbanisme, 
 

Le Conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents, de : 
- tirer le bilan de la concertation et de poursuivre la procédure, 
- arrêter le projet de PLU de la Commune de Saint Michel le Cloucq tel qu’il est annexé à la 

présente délibération, 
- préciser que le projet de PLU sera communiqué pour avis : 
• au Préfet, 
• aux services de l'Etat, 
• aux personnes publiques associées autres que l'Etat, 
• aux personnes publiques consultées qui en ont fait la demande, 
• aux Maires des communes limitrophes qui en ont fait la demande, 
• aux Présidents des établissements publics de coopération intercommunale directement 
concernés qui en ont fait la demande. 
 
Les présidents des associations agréées et des associations locales d'usagers agréées, en 

application de l'article L.132-12 du code de l'Urbanisme, pourront en prendre connaissance à la 
mairie, s'ils le demandent. 

Conformément à l'article R 153.3 du code de l'Urbanisme, la présente délibération fera 
l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois. 

 
La présente délibération accompagnée du projet de Plan Local d'Urbanisme sera transmise à 

Madame la Sous-préfète. 
 
 

Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme 
Le Maire, Yves BILLAUD. 
 
 

#signature# 
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    BILAN DE LA CONCERTATION 
 

 

Saint Michel le Cloucq  

              Vendée 

 
 
 

I – Les principes de la concertation 

 

Par délibération du 11 avril 2017, le Conseil Municipal a décidé de prescrire une procédure 
de révision générale d’un Plan Local d’Urbanisme.  

Cette délibération a défini les modalités de la concertation suivantes :  

 exposition en mairie du contenu des études (diagnostic initial de la commune, enjeux et 
les objectifs en matière de développement, d'aménagement de l'espace et de protection de 
l'environnement…) et mise à disposition d'un cahier offrant la possibilité de consigner les 
observations écrites et suggestions du public, 

  organisation d'une réunion publique. 

 

 

II. Les outils de la concertation 

 

Dans le cadre de la délibération du 11 avril 2017, des outils d’information, de 
communication et de concertation ont été développés, afin de permettre au plus grand 
nombre de prendre connaissance du projet et d’exprimer son avis.  

 

Les moyens d’information et de communication 

Il s’agit des bulletins d’information municipaux, du site Internet de la commune et du dossier 
de consultation disponible en mairie. 

 

L’affichage 

La concertation a fait l’objet d’une campagne d’affichage au sein de la commune. 

Elle s’est organisée autour de l’affichage :  

- de la délibération du 11 avril 2017 sur le panneau d’affichage extérieur de la mairie  

- d’affiches pour la convocation à la réunion publique sur tous les panneaux d’affichage 
communaux. 

 Installation de 3 panneaux d’exposition, 
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L’exposition en Mairie 

Deux panneaux d’exposition présentant les enjeux de territoire, le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable ont été installés le 12 mars 2019 et le 3ème panneau présentant 
le projet de PLU a été installé le 16 mai 2019. Ces panneaux sont toujours exposés. 

 

Les publications sur le site Internet et dans les bulletins municipaux :  

Des publications telles que celles indiquées ci-dessous ont été régulièrement affichées :  

 Publication sur le site internet de la commune des documents d’étape du projet de PLU 
(Diagnostic, Projet d’Aménagement et de Développement Durable, règlement graphique, 
règlement écrit, Orientations d’Aménagement et de Programmation). 

 Des parutions dans le bulletin municipal ont eu lieu en décembre 2017 et décembre 2018. 

 Tenue à disposition des documents relatifs à l’étude 

 

Les moyens d’expression 

 Un cahier offrant la possibilité de consigner les observations écrites et suggestions du 
public a été ouvert et aucune observation n’a été recueillie. 

 6 courriers de réclamations ont été reçus en mairie. 

 Entrevue des élus avec toute personne les ayant sollicités concernant le PLU. 

 

Les réunions publiques 

Les réunions publiques ouvertes à tous se sont tenues à la salle des fêtes le 14 mars 2019 et 
le 16 mai 2019. 

La 1ère réunion publique a été annoncée sur le site internet de la commune, par voie de 
presse dans Ouest France le 11 mars 2019, affichage dans le bourg, le village de la Meilleraie 
et les hameaux. 

La 2ème réunion publique a été annoncée sur le site internet de la commune, affichage dans 
le bourg et village de la Meilleraie, distribution de flyers dans les boîtes aux lettres de tous 
les habitants. 

 

Une présentation du projet de PLU a été effectuée à l’aide d’un support visuel, qui contenait 
les éléments suivants : 

- Présentation du diagnostic 

- Présentation du PADD, du zonage et du règlement. 

Cette présentation a été suivie d’un débat en présence de représentants de la commune et 
du bureau d’études. 
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Conclusion :  

Les modalités de la concertation inscrites dans la délibération du 11 avril 2017 ont bien été 
respectées.  

 

 

III. Bilan des remarques et prise en compte de la concertation dans le projet 

 

Remarques issues des courriers et du cahier de concertation 

Les réponses aux différentes remarques émises, à titre personnel, ont été apportées au 
travers des comptes rendus. 

Le bilan de la concertation ne peut apporter de réponse à titre individuel, mais bien 
thématique. 

 

Remarques issues des réunions publiques 

Les réponses aux différentes remarques émises ont été apportées lors des réunions. 

 











EEXXTTRRAAIITT  DDUU  RREEGGIISSTTRREE  DDEESS  

DDEELLIIBBEERRAATTIIOONNSS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL 
 
 

L’an deux mille dix-neuf, le douze mars à vingt heures zéro minute, 
Le Conseil municipal de la Commune de Saint Michel le Cloucq, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur BILLAUD Yves, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 7 mars 2019 
 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
 
Etaient présents : Mmes Estelle Bazanté, Agnès Cognée, Florence Houssin Tourane, Patricia Nardin, 
MM Yves Billaud, Alain Brondy, Dominique Charbonneau, Francis Guillon, Jacques Hilaireau, Frédéric 
Métais. 
 
Etaient excusés : Pierrette Raguin (bon à pouvoir Yves Billaud), Pascal Gaignet, Laurent Lafficher. 
Etait absente : Anita Pouzin 
 
Nombre de votants : 11 
 
Secrétaire : Florence Houssin Tourane 

 

 
_____________________ 

 
 

OBJET :  11 – Débat complémentaire sur les orientations générales du projet 
d’aménagement durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 

 
Monsieur le Maire rappelle aux élus que le projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) du PLU a été débattu une première fois le 15 mai 2018. 
 
Depuis, le carrier KLEBER MOREAU a fait connaître ses intentions concernant l’extension de la 

carrière et le zonage qu’il serait cohérent de lui attribuer (réunion du 4 février 2019). 
 
Le PADD a été présenté aux personnes publiques associées (PPA) le lundi 4 mars. Les PPA ont fait 

part de leurs observations et ont demandé des ajustements du projet de PLU qui porte sur les secteurs 
de développement de la commune et les objectifs à fixer dans le PADD pour la modération de la 
consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 

 
Monsieur le Maire présente les ajustements apportés au PADD. 
 
Après avoir entendu cette présentation, le Conseil municipal décide à l’unanimité des 

membres de débattre sur les orientations générales du PADD annexées à la délibération et prendre 
acte que le débat sur les orientations générales du PADD annexées à la délibération, a eu lieu. 

 
 
 

 
Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Pour copie conforme 
Le Maire, Yves BILLAUD. 
 
 

#signature# 
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